Le 13 décembre 2007
Ajustement des tarifs à compter du 1er janvier 2008
Demande de renseignements  de la Régie à Gazifère Inc.
Page 1 de 1

Demande de renseignements de la Régie de l’énergie (la Régie) relative à la demande d’ajustement des tarifs de  tarifs  de Gazifère Inc.
à compter du 1er janvier 2008
RÉPARTITION DES HAUSSES TARIFAIRES
1. Références :
(i)
Pièce B-22-Ajustement subséquent aux tarifs en vigueur résultant


de la décision D-2007-130 – ajustement du coût du gaz;

(ii)
Décision D-2007-130, pages 20 et 21.
Préambule : 

Référence (i) :

Pour récupérer l’augmentation des charges de livraison du Tarif 200 de Enbridge Gas Distribution (EGD), Gazifère ajuste chaque palier d’un tarif par une augmentation uniforme des taux unitaires.
Référence (ii) :

Pour éviter une augmentation de l’intrafinancement entre les différents paliers d’un même tarif, la Régie approuve la méthode de répartition uniforme des hausses tarifaires proposée par Gazifère, soit l’ajustement de chaque palier d’un tarif par un pourcentage d’augmentation uniforme, calculé pour chaque classe tarifaire sur la base du changement en pourcentage de la portion variable des revenus requis.

Demande :
1.1 Veuillez expliquer pourquoi Gazifère n’applique pas la méthode de répartition des hausses tarifaires approuvée par la décision D-2007-130 pour répartir la hausse des charges de livraison du Tarif 200 d’EGD entre les différents paliers d’un même tarif.
